
Accès aux droits

Tarifs

Durée
1 jour, 7 heures

Prérequis
Aucun

Formatrice/teur
Juriste spécialisé.e dans le droit d'asile 

Publics visés
Professionnel·le·s ou bénévoles en relation
avec des personnes étrangères et leurs
familles

Evaluation des acquis
Questionnaire d’évaluation
Attestation de réalisation de la formation

Lieu
FAS AURA 63 rue Smith 69002 Lyon

200 euros par personne pour la
journée de formation
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Mardi 29 septembre 2026

L’accès au travail des personnes de 
nationalité étrangère

Objectifs

Programme

Savoir identifier les titres de séjour permettant
de travailler en France
Connaître la procédure de demande
d’autorisation de travail et ses critères
Comprendre l’articulation entre droit au séjour
et droit au travail
Être en capacité d’informer et d’accompagner
un salarié étranger dans le renouvellement de
son autorisation de travail et de son droit au
séjour 

La procédure de demande d’autorisation de
travail et les critères pris en compte par
l’administration lors de l‘instruction de la
demande
Renouvellement du titre de séjour, changement
de statut et perte d‘emploi
L’admission exceptionnelle au séjour par le
travail (à la lumière de la réforme de
l’immigration de 2024)
L’activité salariée des personnes sans
autorisation

Moyens et méthode
Notre approche est pédagogique, dynamique
et participative.
Nos formations sont construites sur
l’alternance entre apports théoriques et
situations concrètes, et s’appuient sur les
retours d’expériences des professionnels de
terrain de l’association (juristes, travailleurs
sociaux, médiateurs culturels et psychologues).

Introduction : sources, définitions et fondamentaux sur le
droit des étrangers
Repérer l‘activité de travail autorisée : 

les titres de séjour qui n’autorisent pas leur titulaire à
travailler 
les titres de séjour qui autorisent leur titulaire à
travailler sans demande d’autorisation de travail
préalable 
les titres de séjour qui autorisent leur titulaire à
travailler avec une demande d’autorisation de travail
préalable

Formation proposée par :

Pour plus d’informations sur cette
formation, consultez leur site 


